
CAISSE CENTRALE DE LA MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE 
 

Acte réglementaire relatif à la télétransmission des déclarations de revenus 
professionnels 

 
 
 
Le Directeur Général de la Caisse Centrale de la Mutualité Sociale Agricole, 
 
Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
 
Vu la loi n°2001-1246 du 21 décembre 2001 de financement de la sécurité sociale pour 2002 
prévoyant, pour les cotisants non salariés agricoles, la communication par voie électronique 
des déclarations sociales, 
 
Vu le décret n°2001-584 du 4 juillet 2001 article 1 qui stipule que les chefs d’exploitation ou 
d’entreprise sont tenus de déclarer le montant de leurs revenus professionnels pour le calcul 
des cotisations sociales dont ils sont redevables, 
 
Vu le décret n°2001-584 du 4 juillet 2001 article 2 qui stipule que les chefs d’exploitation ou 
d’entreprise agricole peuvent choisir d’utiliser un procédé électronique pour transmettre leur 
déclaration de revenus professionnels, 
 
Vu le décret n°96-793 du 12 septembre 1996 codifié au R115-1 et R115-2 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’article 1649 quater B bis du CGI, qui stipule que toute déclaration d’une entreprise 
destinée à l’administration peut être faite par voie électronique, dans les conditions fixées par 
voie contractuelle, 
 
Vu la décision n°00-74 du 8 mars 2000 du Conseil central d’administration de la Mutualité 
Sociale Agricole portant délégation, 
 
Vu l’avis réputé favorable donné par la CNIL sur le dossier n°798238 en date du 22 mai 
2002, 
 
décide : 
 
 
Article 1er  
 
Il est créé dans les caisses départementales et pluri – départementales de Mutualité Sociale 
Agricole un traitement automatisé d’informations nominatives dans le cadre de la déclaration 
des revenus professionnels des Non Salariés Agricoles et des Artisans Ruraux, ainsi que la 
ou les feuilles annexes de calcul au centre serveur EDI de la MSA par l’intermédiaire de leur 
mandataire, pour l’ensemble du territoire français dans un but de simplification 
administrative. 
 
 



Article 2 
 
Les informations traitées sont : 

- l’identification du déclarant, nom, prénom, NIR, adresse, la commune de résidence, 
le code SIREN 

- la déclaration de revenus : nom, prénom, NIR, activités, revenus tirés d’activités 
agricoles, recettes, code SIREN, raison sociale de l’entreprise 

- la feuille annexe de calcul : NIR, adresse du mandataire, code SIREN, raison sociale 
de l’entreprise, revenus imposables (BA, BIC, BNC), amortissements réputés différés, 
abattements, les rémunérations, taux de participation dans la société, frais 
professionnels. 

 
 
Article 3 
 
Les destinataires des informations sont les caisses de Mutualité Sociale Agricole. 
 
 
Article 4 
 
Le droit d’accès s’exerce auprès des caisses de Mutualité Sociale Agricole. 
 
 
Article 5 
 
Le Directeur Général de la Caisse Centrale de la Mutualité Sociale Agricole et les Directeurs 
des organismes de Mutualité Sociale Agricole sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture de la Région de l’Ile-de-France. 
 
 
Je soussignée, Annie Siret, Présidente de la Mutualité Sociale Agricole Cœur de Loire, 
certifie que le traitement automatisé mis en œuvre par la Mutualité Sociale Agricole Cœur de 
Loire est conforme aux dispositions de l’acte réglementaire publié ci-dessus et est placé 
sous la responsabilité du Directeur de la Caisse. 
 
Le droit d’accès aux informations contenues dans ce traitement est ouvert à toutes les 
personnes physiques qui y sont mentionnées. 
 
Il s’exerce à la Mutualité Sociale Agricole Cœur de Loire, 11 avenue des Droits de l’Homme, 
45924 ORLEANS Cedex. 
 
 
 
 
 A Orléans, le 25 octobre 2006 
 

La Présidente du Conseil d’Administration de 
la Mutualité Sociale Agricole Cœur de Loire. 

 
 


